
 

 

Investir au Canada- 

Rapport sur les dépenses annuelles de voyages, d’accueil et de conférences 2018-2019 

Comme l’exige la Directive sur les dépenses de voyages, d’accueil, de conférences et d’événements du 

Conseil du Trésor, le présent rapport fournit de l’information sur les dépenses annuelles totales de 

voyages, d’accueil et de conférences pour Investir au Canada, pour l’exercice se terminant le 

31 mars 2019.  Comme il s’agissait de la première année opérationnelle complète, il n’y a pas 

d’explication des écarts. 

Les dépenses de voyages, d’accueil et de conférences engagées par les ministères et organismes 

fédéraux appuient les mandats ministériels et les priorités gouvernementales. 

Ainsi qu’il est précisé dans la Loi sur Investir au Canada, en vue de soutenir la prospérité économique du 
Canada et d’y stimuler l’innovation, Investir au Canada a pour mission de : 

a) promouvoir, attirer et faciliter les investissements directs étrangers au Canada; 

b) coordonner les efforts du gouvernement et ceux du secteur privé et des autres intervenants en 

matière d’investissement direct étranger au Canada. 

Total des dépenses annuelles de voyages, d’accueil et de conférences 

Catégorie de dépense   Dépenses pour l’année se terminant le 31 mars 2019 
Voyage – fonctionnaires  651 823 $ 
Voyage – non-fonctionnaires  55 421 $ 
Total des dépenses de voyage  707 244 $ 
Accueil     131 451 $ 
Frais de conférence   18 285 $ 
Total     856 980 $ 
 

 


